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PARTIE OFFICIELLm 

Paris, le ~1 mars 181 •• 

FÉDÉl\ATIO RÉPUBLICAINE 
DE 'LA 

GARDE NATIONALE 

Le comité central, n'ayant pu établir une en 
tente parfaitc avec les maires, se voit forcé de 
procéder aux élections sans leur concours 
BR conséquence, le comité arrête: 

10 Les élections se feront dans chaque 
arrondissement par les soins d'une com 
mission éleetorale nommée à cet effet par 
le comité central; 

20 Les électeurs de la ville de Paris sont 
convoqués jeudi 23 man 1871, dans leurs 
colléges électoraux, à l'ejJ'et d'élire le con- 
seil communal de Paris; , 

3° Le vote se fera au scrutin de liste et 
pal' arrondissement ; 

4° Le nombre de conseillers est fixé à 
90, soit 1 pour 20,000 habitants et par 
fraction de plus de 10JOOO; 

5° Ils sont répartis d'après la population, 
Quasi qu'il suit: 

1 1 NOMBRE .'lIlRONDISSEMENTS IpOPUr.A'fION de conseibers 

8f.665 - . 4 
79.909 .1 4 
92.680 ,,'1 . 5 
98.618 5 

404.083 5 
99.H5 .," 5 
75.4~8 Il 
70, '259 . lj 
106.'22\ 5 

,i"- - •••••••••••••• 116.438 6 
"10 ..•... ,. ••. ~ .. 149.6111 7 n- .......... ' .. 78.005 ~ r " li 
XliI- ........... 70.19'2 .. 

!~ 
XIV· ........... 65.506· 3 
XV- ..... ~ ...... 6'9.340 > • " ;) 
XVI· ....... , ..... 4.'2.187 't 
XVII· ....... :.: . 93. '193 . 5 
XVIll· .......... i:l0.45G 7 
XIX •............ j 88.030 fI 
XXc ••..... • .• ':- .•. 87.4/l4 li 

Total ..... :~ 1 •• , •..••••. 1 - 90 

6° Les électeurs voteront s ur la presen 
tation de la carte qui leur a,été délivré~ 
pour l'élection des députés à l' As~semblée 
nationale, le 8 février 187'1, et dans les 
mèmes locaux; , 

7° Ceux dés électeurs qui n'auraIent pas 
retiré leur carte à cette époque ou l'au 
raient égarée depuis, prendront part au 
vote, après vérification de leur inscription 
sur la liste électorale. Ils devront faire 
constater leur"identi~~, jl~r deux électeurs 
inscrits dans leur section; 

8° Le scrutin ouvrira à 8 heures du ma 
tin et sera clos à- 6 heures du soir'; le d é 
pouillement commencèra immédiatemellli 
après la cloture du scrutin. ' 

'!' ; 
CITOYENS, 

. Le comité œnt~al remet aux mains du pouple 
dEj.Paris.le pouvoir tombé de mains indignes. Les 
élections 'tOmmunales se feront d'après le mode 
ordinaire; mais le comit~ ,centml,eXpl'imllle .. vœu 
qu'à l'av()nïr le YQt~ nominal soit aonsldéré comme 
le s~Ult' vraiment mora.l. et. ~.i,$>fle ~e~, p'ri.p:cipe~.~é 
ll)oc. a Iq~es. 

G _ 

Le Co·mité centt'aZ'lÙ'la g~f'd(} natùmale, 
'AVOINE fils, AN!!'. 'ARNAOO', ''O. ARNOLD, 

ASSI, ANDIGNI)UX:, BOUlT, JÛLBS"ltEI\G-I;;L 
RET,BABICK, BOURSIER, BAflOU, 01LL10- 
RAY, BLANCHET, C ..... STIONI, CHOUTEAU, 
c. DUI'O'N" FERRAT, HENRl i'ORTUNÊ, 
FABRE, li'LJmRY, .·OUGERE'l', C. GAUDIER, 
GQUHIER, 'GUlRlI.L, GBRESME,.GROLLARJ:), 
JOSSELIN,FR. JOURDE, MAXl1l1E LISBONNE, 
J,A VALETTE. CIf. LULLIRU, MALJOURNAL, 
MOREAU, MORTIER, PRUDHOMME, ROUS 
SEAU, RANVIER, VARLIN, VIARD .. - 

V oiCÎ la proclamation des députés et maires de 
Paris: 

Citoyens 
Pénétrés de l~ nécessité absolue de sau 

ver Pâris et la République en écartant ,toute 
cause de coll~s1(iD,.et convaiµc.us q,ue, le 
meilleur moyen' d'atteindre' ca but Su 
prème est de" {donner .satisfa.ction aux 
V~I).~ légi,times du peupla, nous avons ré. 
solu de dimander aujourd'hui même à 
l'Assembléè nationale l'adoption de deux 
mesures qui, nous en avens l'espoir, con 
tribu-erdnt, si ~lles son t adoptées, à ramo 
ner le calmè d~ns les esprits. 

Ces deux lllesures sopt : l'éleçtion de 
tous les cbefs' de la gardè nationale et l'é 
tablissement d'un conseil municipal élu 
par tous les citoyens. 

Ce que nous voulons, ce qu~ le blen p~ 
hlic ,réclame en toute circonstance et ce 
que la -situation présente rend plus inclis 
pensable ci4e jamais, é'est l'ordre dans la 
)iberté et par la 1iberlé~ 

Vive la France! Vive la République! 
(Suf;vent les signatures.) 

Le gén,éral commanda\lt en chef des gar 
des nationales de la Seine a nommé, en 
date de ce joar, le g$néral Raoul du BissQu 
aux 'fonctions de èhef d'état-major gé- 
néJ:al; . 

~e colonel Valil9'anne aux fonctions ù.e 
sous-chef d'état-major général et comman 
dant militaire à. l'Rôtel de ville. 

Le commandement du palais des Tuile 
nes il été confié au colonel Dardelles, com 
mandant des cavaliers de la République, 

Pour le r:;énéral en chef des gHr.:1es nationales 
de la Seine: 

Le sous-chef d'étal-moi'" [Jtnérat, 
DU BISSON .. 

uite] d'indisposition, assister il. [{t 1 suis heureux de l'encire hommage à votre dévoue 
ment patriotique. (Crès bien 1 très-bian t) 
M. Tirard. Enfin.. nous .sommes restés seuls 

tians nos mairies, sans aucun espèce de pou voir 
qui fut de nature à nous permettre de prendre en 
main les affaires publiques.· Je suis allé, avec 
deux de mes collègues, an ministère de l'inté 
rieur, il venait d'être envahi par des' garde natio 
naux, et nous n'ayons pu. demander au secrétaire 
d~1fttat,)'I. Calmeu, les ~ouvoir3 nécessaires pOUl' 
prendre en main les renes dç l'administration. 
Alors nous avons pris sur nous, au risque d'être 
accu,sés de- pactiser avec l'émeute, nous a\'OIlS pl'ig 
SUI' nous de rester dans nos mairies, sans pou 
voir au- dessus du nôtre, et de nous mettre à la tête 
des affaires administratives. 
Cette nuit, nous avens reçu U!J.e délégation du 

ministré de l'intérieur, qui règularise nos pou 
voirs. Notre situation est devenue parfaitement 
nette. L'hôtel de ville est occupé. non par nous 

.' On nous a, demandé' d'entrer en pourparlers avec 
M;.I~~(\menc.eau depose, en~ son~~nom et; au nous; \Jour éviter toute collision, nous avons Vtl 

nomd un ~ertalU, nombre de. ses~oll~ues, la pro- des délégués de l'hôtel de ville; ils nous ont pro 
posiuon su; vante, < ~-"Ii' ,~" .... . posé certaines 'conditions' nous ne les avons pas 

« Les représentants .de 'la: Seine so~ss"t~nés ont acceptées. (T~èS-bien! trè~.bien!) Nous aV0115 dé 
l'honneur d~ p~opos!olr a l'Assemblée nationale le claré que nous ne reconnaissions à Paris d'autre 
projet de loi SUivant: , . • autorité que la nôtre; flue nous étions les élus du 
.A!,t. ~,.~. I! sera, procéda, ?-ans le . .l?lus bref de- suffrage unlversel, quelques-uns doublement, COm· 

lai, a '1 élection d un conseil municipal 'pour la me maires et comme membres de cett~ Assemblée, 
ville de Paris. '. . et gue nous n'entendions laisser périclite~ dans 

«,Art. 2. Ce conseil sera compose de 80lmem- nos mains ni l'un ni l'autre de nos mandats. 
bres.". ' . (Nouvelle et vive approbation.) ...• 

~ Art .. o. Le conseil nommera dans son -sem Maintenant il faut rechercher quelle pGsstblhte 
son président, gui aura -Ie titre et exercera Ies il y a de rentrer en possession de l'aut.irité. Par 
ïonetions de maire de Pans" .. . mi les causes d'irritation, Il en est une que le. tiens 

• Art. 4. Il 't a incompatibilitê entre les fOll;c- à faire connaître. On s'est beaucoup étonne qUfl. 
tion~ dfl. conset!ler municipal o~ .ce.lles de ~all'e la garde nationale n'ait pas répondu it,.,l'appel qUI 
uu d adjoint de 1 un des vingt arrondissements de lui a été adressé. Je le rezrette autant que per- 
Paris.. < • • • • sonne; mais il y a eu à cel~ une ca~~e que j'ai J?u 

(( StgnlJ : Schœlcher, LoUIS Blaue, H. Brisson, constater notamment dans le deUlucme'arrondis 
Tolaill, ~irard, Lockroy,. <?!émenc('a~ .. Langlois, semeat, ~ù il se trouve beaucoup de gran~s corn 
Edgar ,QUillet, Brunet, Mlllière. Martm Bernard, merçants Intéressés a. l'ordre: c'est la LOI sur les 
Greppo, Oournet, Ftoqnet; Razoua, Farcy .. » échéances des effets de commerce. • 
L'honorablemembre ajoute: " Il y a une autre. cause: c'est que ~~ris est dé- 
Les SIgnataires de la proposuion demandent pourvu de toute administration municipale, Nous 

I:urgence. Il y a des raisons très-gr!~ves. quî-.mi- avons pensé et nous croyons -que des électiol~ 
ht('nt, ~n fa;:eur de. l'urgence, (I~terruptlons.) Je municipales paciûeraient la. p~pulatl0n de I?an 
voudral~ qu Il. no fût p~néce~sall'e de\le~ ex'p~- qui, dans son immense majorité, est ammœ de 
ser. Ce .. a quoi nous tenons.avant tout, c eit à eVl- sentiments d'ordre. Et lorsque, par des affiche!', 
ter d'irriter le d~ba~. fP~rlez 1 parlez 1) l'Assemblée nationale invitera la popu.lation,. il 

San.!i entrer; dans t exa?l~n des causes qUI. o~t procéder. à des électlons, c'en sera. fini de 1 e 
produit- les deplorables evenements de Paris, 11 meute' elle sera terminée aussi vite et plus vite 
est un f~it SUI' leque,l. tout .le monde e.st d'~co,rsl_: Qu'ellé' a commencé. ,(ApplJ.udissements à gau.- 
c'est qu'àl'heure qu'i] est.il n'y .a.pas. a. PatIS d aa- che.) " . :. . 
tre autoritè q~e celle'd~s mU~Jcl~alltes\, ~e.gou- J'ajoute, pour rependre a l'objec~IOI; ~e ,M. Pl 
vernement n est p!us a rans; il va JIultté SO? eard, que nous ne, pourrons. pas avol~ 1 air de pac 
p.ost~. (B~uyantes r~clamatLOn5'.! S.or~ ~oste é~lt User ainsi avec l',emel1~e. SI. nous a.vlon,; v~~lu le 
là ou étalt le. danger. IL nous) a laisses: l1~US y faire, le moyen etait bien simple; II Y a déJa. une 
sœn.mes restes et )1Ous nous sommes efiorce;; de convocation d'élocteurs affichée SUl' les murs d" 
fair(l nqtre devoir. ,. . Paris pOUT nommcr un conseil commullal; nou~ 

14: Thiers. Et nous a,us.si 1 (O,ui! o.ui.!),. n'aY!Qn~ qu·à. accenter cet~e. co~v.oca.tion .. l , 
M. Clemenceau. Je ropete qu en fait 11 n eXJst.e . Eh bien nous les rnumclpahtes de Pans, nous 

aujourd'hui ,à. Paris d'antr_e autorité que celle des avons dédlaré que nous lIOUS opposerions à oep; 
municipalités. .. ,. .. alections (Applauùissem~nls.) Nous refuserons et. 

, M. Picard. m!n'l$lre d~, t ~n!erteur. Et \lncore les listes électora.les, et les urnes et les locaax 
sont.elles contestées! (Nouveaux applaudi~sementii.) Et quand nous dé- 
M. Clémenceau. Oui, et c'est là un argument clarons. ainsi à la population parisienne q~elle_u'H. 

de plus en faveur de l'u~gence que nous réclamons. pas le droit.de fair~ des élec~ion~ stms 1'.autol'lSrl. 
II faut une autre autorité. O,ù voule~·vous la pren- tion de l'Assemblee, on noul:; repondralt p~r, ~(~ 
dre?· ., . . 1 • • souprons de connivence! eNfln! non! ....., l re~- 

Un memb1'e. lcl. (fres·blen! tres-ble)ll) bien! très-bien !) 
M. le président Grévy" L'orateUl' Il'a pas le MeslliElUl's, lorsque des hommos résolns à falrA 

droit, de (lire qu'il n'y a plus d'aut@rité souveraine leur devoir viennent. vous dire: Voilà le moyen 
en Fmnce. 'i de sauver Paris! croyez· les et ne craignez pa" 
~. Clém,:nceau., Je n'a,l . .pas d~t cela: J.'ai d~t qu'on vous a~cuse tle pactiser avec l'émeut.". 

qu Il n'y aVQ.\t plus cl autonl.e !l Pans.; ma13 Je sais (Vive approbatlon.) 
bien qu'il y a en France l\lle autorlté souveraine: M. Picard ministre de l'inU1·icur. L'Assem 
c'est cette assemblée, et je n'en reconnais. 'pas blée a applauui avec raitioh quand notre honora 
d'au~re" (Applaudissemllnts.) ble,collèguo a parlé de la courageuse intervention 
Mais, je le répète, il Paris il n'y a plus d'autr~ ,des municipalités de Paris; nou~ nous joignons a. 

autorité que de~ municipali~és c.hancela~tes. S~ ces applaudiss~mellLs. ~~inteJlant~ entr~ nous et 
vous voul9'.l SOltir de cette SItuatIOn' temble qUi les signataires du projet de 101, qu y a-t-ll? 
m'ell'raye et qui doif vo~s effrayer, l)uisqu'il s.'asit Une nuan~e peut-être, mais ~n des ,circon 
du salut de la France, 11 faut creer une autonté stances aussI graves, il n'y Il pas heu de s ar.fêtel' 
municipale auto\lr de laquelle tous les hommes a.ux nuances. Dès que nos lionorables collègues 
disposés il. rét;ab li l' l'ordre puissent se grouper. déclarent que, suivant eux, les élections ne pour· 
(Très-bj.en! très:bien Là. gauche.) C~tte autorité ~e r'ont aV9ir lieu que lor~qu'i1 sera certain qu'~lIes 
peut sorti~ que du sn~rage ~es h.abttants. de Pans seront ,libres; dès qu'Ils pElnsent que. les ~pera 
même. La sera le pomt d appUI .. E~ fion, yous tions elect41es ne peuvent. s'accompltr qu ent.œ 
vous demandons. de donner ce pomt d appUl·aux les mains des malldataires reguller:s du pOUVOIr, 

1 citoyens qui ,'eulent r'entrer dans la légalité. (Ap- il me semble que l'Assemblée ne doit pas héSiter 
plaudissements ~ g.auche.). . ,.. ,. à acce~~er l'urgence. (Très·bie~ 1 très-bien!) , 
M. Ernest Plc'ard, m~mst1'e de hnl~l'lettr. S Il Il t'aut1rompre avec les haLHtudes du .. passe, et 

s'agissait uniqu~~ent de s~voir s~ Paris. doit avoir' devant une situation politique. grave, ,ne .pas 
un conseit mUlllclpal élu, le ne vlOndral-5 ~as con· marchander quaud se pt'ésentent des. questIOn); 
tredire la .prQPositio~ de l:honor~ble. M. Çléme!l- d'urge.nce. (Trés-bien! très·bien! - Vive appro- 
ceau. Mais il y a dans Pans une lDsurrectloll tres· bation.) . 
grave, qui accepte encore quelques D1~mbres de Au nom du Gouvernement, j'ajo.ute que, depuli! 
municipalités, sauf à les renvoyer de~am. . lonptemps, nous étions disposés, a. prése:lter un 

ES,t-i! possible, 'dans un~ telle situa~tOn, de fal\'~ projet de loi o.rdohna~t. les électIOns genél'ales 
des electu)ns,sous la pr~sldence des Inconnus qUI pour les conse!ls, mUfllClpaux, sans en excepter 
tiendraient les urnes? (C'est cela! très-bien!) A Paris. Donc, sur cc point, pas de difficultés. (Trè:,; 
ceux qui demandent pour Paris une autorité issue bien !) . 
du sulfrage universel, je' demanderai: Commel1t Je n'ai pas rbpondu a· un mot de nos collègues, 
reconn,,:it-on à ~aris l'autorité de ce~x que Paris mot qu'il a d'aille.urs contred~t lui-même.: le 
a élus 11 y a. 51 peu' de terµps? Ils lm demandent Gouvernement aurait abandonne son poste . .sl no 
de renoncer à une insurrection criminelle; on ne tre collègue avait étéà Paris, s'JI avait été au poste 
les écoute pas. (Très-bien! très-bien!) où est le Gouvm'nement, je le mettrais au défi de 
Oui, sans doute, la situation réclame toute la prononcer contre nous une parole de blâme. (Très 

sollicitude de l'Assemblée, et je no conteste pas bien! très-bien !) 
rurge~èe. Mais 'pour qu.'il ip~isse y avoir dQS élec- M .. le président. Je consulte l'Assemblee sur 
tions, Il faut qu elles SOient IÜlres; al?rs, nous se- l'ur"'ence, 
rons unanimes ~ deT?ande~, P?ll:r ParIs, Jl~ur t?ute I}'uri;ence est décla,rée. La pro~ositi0!l sera ren 
Ia France, des olectIOns mUlllclpales. (Tres-blen!, voyée demain aux bureaux et affranchie de ['exa 
très-bien!) Mais en ce moment, ~ous n'avon:; men 4e la commission d'initiative. 
qu'une.chose à faire: fermer la plaie ouverte, et M .. ,Lo.k:roy dépose le projet deloi suivant 
cela ne s~rait pas po~si~le . ~n accep~ut ,une de:.. ~ Art. 1. or. Les caporaux, sergents. e~ officiers, 
l~andQ d urgen~e qm slgnlfie.rait qu. on peut, a: jusques et y compris le grade de cap'1tal~le, seront 
titre de transaction, dans les, circonstances actuel- élus au suffrage dlrect,par les gardes nationaux. 
les, faire des élections à Paris. (Applaudisse- « Art. 2. Les chefs de bataillon et porte-d.r(!.- 
ment~.) .,' , ~ peaux seront élus par les ùfficiel's du bataillon ct 

. M. Tira.rd; ~ e reco?na.ls ~v~ l'honorable ml- par des,délé,gués, nom.l~és dans ~haque compagnie, 
lUstre de l'mteneur qu tt est mdlspensable que les 'en nombre ega.l'a çelul des offiCiers. 
élections soient libres. Il ~'a jamais été dans notre ~ Art 3 Les colonels et lieutenants·coionels se 
pensée de faire des èlectloni qui ne fussent pas li- ront él~s par les capitaines et les çhefs de ba- 
bres; Jnais si nous demandons l'urgenc.e, c'est taillon. . 
parce que nous e,: sent0!l.s l'abso~!le necess~té. «Art. 4. Le général en chef das gardes na.tlOna 
Nous avons le drOlt de,dlre ce quIl f!lut fat.re, les de la Seine sera élu par les c@lonels etheute- 
parce que no~s avo~s fait, de notre côté, tout.ce, nants-colonels et, l~s chers dn bataill?n. . 
que nous deVIGIlS faire. , .« Art. 5. Le general nomme son etat·roaJdr, les 
Paris est livré à lui meme. Le Gouveruement l'a ~olonels noqunent également leur état~~ajor. ~e 

abandonné. chefs dè bataillon nomment les capltames a{lJu- 
M. Thiers. Cela est faux 1 .' dants·majors et les sou s,officiers. . 
M. Clemenceau. ,Vous avez fait un coup de l Signé: .Louis Blanc, Peyrat, Schœlcher, Bl1l- 

force qui a manqué. (Bruit.) . net Tolain, Clémenceau, 'firard, Ma.rtin Bernard, 
. M. J~les. Favre •. On ~'ap~elle ~a5 <:oup de M'iIÎièr~, Brisson, Lockl'oy; Langlois, Farc.y, 
lorce l'executIOn des lOIS. (Tres-bIen! tres-bien!) Greppo Coumet, Edgard Quinet, .Floquet» 
M. Tirard. Les circonstance.s sont tellement' M. l~ président. Le projet sera ren voyé à la 

gr1t:yes, que je fais. app~1 il 13:,f.latu~nce, à. la,modé-- commist>ion d'initiative. 1 ., 
ratIon de c~ux memes q~e.l auraIs pu ble~~er, Je M. Milliére. J'ai l'honneur de déposer un pro 
rép~te que.Je me borne a constater ce tait que jet de loi sur les échéances commerciales. Bien 
Pans Il êta abandom~é..... . qtte la loi dernièrement votée ait peut-être ag- 
M. Thiers. C'est Paris qui nous a aban- "rayé les événement:>, ce n'est pas par suite de 

donnés. ~es événemeQts que je présente mon projet. JQ 
M. Tirard.· Vous r{\col;l.naitrez au mo;ns qu'il tiens à-le constater. Voici ma proposition: 

n'y avait personne dans les ministères....· « Considérant Clue, par l'insuffisance. des st1rsi.;, 
M. lè ministre de l'intérieur. L'Assemblée lia loi' du 10 mars 1871 sur la ,prorogation des 

ait que c'est par la .force 'que nQus en .avons été~ échéancej; des effets de commerce n'a pat; atteint. 
expulsé!l, après résistance. (Oui! oui!) sou but; . 
M. Tirard. Encore une fois, je me borne il Que, par la force même des choses, cette lOI e,'t 

constater un fait et je ne blâme pas.... • inexéctitable; . . • 
Un membre_ Et ceux qui égorgent les géué- Et que pour prodUIre les ejrets salutaues que 

raux? ' l'Assemblée na~iOllalo a ,'oulu faire obtenir au 
M. Tirard. Depuis six mois nous sommes sur commerce,. il, est indispensable d'augmenter les 

la bl'ècµe, depuis six mois n.ous aV011S, durant le délais con?edes. . . 
siéoe et depuis donné assez de gaffes à la cause Le representant du peu~e soussigne propose il 
du devoir, aja'cause de l'ordre, po~r n'avoir pas ~'Assem~lée. nationale d'adopter d'urgence le pr()- 
besoin, je pense, de déclarer à cette tribune que jet de .101 sUivant: " , , 
nous n'a.,'ons rien de commun avec les assassins. Art~cle umq·ue. Les delals adoptes par la lOI du 
(Longs applaudissements.) 10 mars pour le ~ayement des eirets d~ commer~e 
II faut savoir en face de quelles difficultés nOlis qui y sont déSignés, !.\ont proroges de troIS 

nous som~es trouvés dopuis six mois, au prix de mois. Il .. 
quels efforts nous avons fait .m~nger à la popul.a- Je de!llande l'urgence..,. ," 
tion de Pa.ris ce que nous lUI disions être du palO. La 101 que vous avez \OLUe Il est pa~ eXCClltl'lf\ 
Aujourd'hui nous sommes en face d'un péril im- parce qu'~Ue. n'est pas ~xé,cutable; nous somme 
mense, et si nous pouvions le conjurer au prix de sou~ l'arbltralre, et les mterêts du concerce tOllt 
notre vie, pour sauver le pays, nous n'hésilenons entier sont en souff.ra_nce. ..• 
pas ... Notre vie, il y a lOngtemps que nous en M. Dufaure, m~mst1'O ~e.la J'(tstlC~. Je déclare 
avons fait le sacrifice, ct Je suis profondément accepter l'urgence. (Très-blen 1 très-blenl) 
aUJDilié à la pensée Clue j'ai à me défendre contre M. le préside;nt. J'e consulte l'Assemblée ~llr 
des insinuations ... (Vive mouvemen~- d'approba- la demll.nde d'ur~ence 
tion.) . '. M. Pouyer-Quertier, m'inistre des 'finances 

lIrf. Jules Sim.on. C'est un malentendu" et Je Un mot a:uparavant. C'est à raison des circonsta.n- 

. [l faut que les fonctions militaires 'ou ad 
miuistratives , d'ordre supérieur surtout, 
soient confiées à des rèpuhlicains énergi- 
ques. " . 

'est à ces couditions-là que la République 
peut et doit exister. 01', la garantie pour 
l'ordre et la reprise du travail est dans lu 
nomination d'un conseil communal, a.Y1!n! 
pouvoir SUL' toutes les autorités munici 
pales. 

PROl'OSITIO~ •. 

PROPOSITION 

'.'!,LLOCUTLON DE M~ LE PlIÉsIDEN'r 
M. )~. président. Messièurs, il semblait que 

-los malheurs de la patrie fussent au comble ; une 
criminelle Insurrection, qu'aucun grief plausible, 
qu'aucun prétexte spécieux ne' saurait atténuer, 
vient. de les aggraver encore. ',' 
Cd'gouyernement factieux sc dresse eh. face de 

la souverainotè nationale, dont vous êtes seuls les 
lègiliUl'e" représentants. (1'l'ôs-bien! très-bien t) 
Vous saurez YOUS ôlcvcr avec courage et dignité à 
la hauteur des grands devoirs qu'une telle situa 
tion vous impose. (Oui t oui t) 
Que la nation l'este calme et confiante ; ~u'elle 

se serre autour de ~AS élus ; la force restera au 
droit. (Très-hien ! très-bien l) 
La représentation nationale saura se Iaire res 

pecter (Oui! ouit) et accomplir imperturbable 
ment sa mission, en pansant. les plaies de la France 
et en assurant le maintien de la Hépublique, 
malgré ceux qui la. compromettent par les 
criraes qu'ils commettent en Ison nom. (Applau- 
dissements.) •. 
L'ordre du jour appelle le tirage au sort des bu 

reaux. 

... 

n~ pou voir, pui' 
séance. 
M. ie président donne lecture d'une lettre 

par laquèlle MM. Varrois f?t Brice, députés élus 
dans la Meurthe, déférant à I'invitatien qui a été 
adressée par l'Assemblée nationale, dans sa der 
nière séance de Bordeaux, aux représentants des 
départements cédés, de reprendre lem siége comme 
représentants du peuple français, déclarent que, 
tout en maintenant leurs réserves dans leur inté 
gritê, ils reprendront leur siége de représentants 
dans la. situation actuelle, toute hésitation de leur 
part a disparu. ('l'rès-bierf! très-bien 1) 
M. le président communique également une 

lettre dr. .M. Claude', q.ui déclare aussi' qu'en pré 
sence des intentions unanimement manifestées 
par l'Assemblée dans la séance du 11 mars, il re 
tire;purement et simplement sa démission. 

PARTIE NON OFFICIELLE" 
A VEHTlSSE.MENT 

Pari«, le 21 mars # 874 . 
Après les excitations à la' guerre ci vile, les 

injures grossières enes :calomnies odieuses, 
devaient nécesesrement venir la provocation 
ouverte à la. désobéissance aux décrets du 
Gouvemement siégeant à l'hôtel de ville, ré 
gulièrement'élu pal! l'immense majorité dès 
bataillons de la garde nationale de Paris 
(215 sur 266.e.nviron). _ 
Plusieurs journaux publient en effet au 

jourd'hui une provocation à la désobéissance 
à l'arrêté du comité central de la garde na 
tionale, convoquant les électeurs pour le 22 
courant, pour la nominationde la commission 
communale de la ville de.Paris. 
Voici cette pièce, véritable attentat contre 

la souveraineté du peuple de Paris, commis 
pal' les rédacteurs de la presse réaction 
naire: 

M. Jules de Lasteyrie. Je ne viens pas faire 
un discours, je 'viens demander il l'Assemblée de 
faire dm; actes. (Très-bien!' très-bien 1) Je viens 
demander à t'Assemblée, qui a l'honneur de re 
présenter la nation française, d'agir en 'représen 
tants du peuple. Je crois que dans lès clrconstan 
ces actuelles il est de notre devoir impérieux, car 
c'est notre droit, ct le droit 'implique le devoir 
(Très-.bien !), il est de notre devoir impérieux d'at 
ûrmer notre souveraineté et d'appuyer; nOR d'une 
manière indirecte ct implicite, mais 'd'une ma 
nière directe et explicite, le pouvoir exécutif char 
~6 d'assurer le respect des lois. (N'Ou,'elle appro- 
bation.) . 
Je viens donc vous demander de vous rendre 

dans les bureaux 'pour nommer une commission 
qui. réunisse toutes les pensées de l'Assemblée et 
qui s'entende avec le pouvoir exécutif afin d'agir 
comme il convîeut dans res circonstances' ac 
tuelles. (Très- bien ! très-bien 1) 

ous devons le faire pour la France, dont nous 
sommes les représentants et qui nous a', donné 
mission de sauvegarder son indépendance" et sa 
liberté. (Très-bien! très-b!en 1) Nous .devons: le 
faire pour la ville de Paris, qui d'ici à pell de'[ours 
peut être exposée aux plus grands dangers; nons 
devons le faire pour l'armée qui nous ·garde et a. 
qui nous avons àfaire entendre des paroles de 
droit et dQ devoir. (Âpprobation.) . 
Je demande donc que la chambre se réunisse 

immédiatement dans sos anciens bureaex pour 
nomm~~' une .commission de quinze membres 

P~USleurs VOIX. De trente ... (Non! non!) 
M: J. de Lasteyrie. Trente membres, ce serait 

tl·Op ...... commission qui sera chargée de s'6n 
tendl'e a\'l.!c le pOUVOir exécutif et de nous appor 
leI' des JU'ol'lositions qui, dès aujourd'hui, doivent 
être, votees,. (Oui! oui! - Applaudissements.) 

PA~IS IlST DANS LE DROIT 

Le droit, la souveraineté du peuple sont- 
ils à Versailles QU à Paris? i 
Poser cette question, c'est la résoudre. 
L'Assemblée, s,i,égeaI} t. d'abord à Bordeaux 

et actuellement à Versailles, a été nommée 
Elans des circonstances particulières et chargée 
d'une mission déterminée à l'avance, d'une 
sorte de mandat impératif restreint. 
Elue à la veille d'une capitulation, pen 

dant l'occupation du territoire par l'ennemi, 
les élections de ses membres ont nécessaire 
ment et forcément subi la pression-de l'étran 
ger et des baïonnettes prussiennes; une par 
tie au moins des députés, ceux des départe 
ments envahis, m'ont pu être nommés libre 
ment. 

Aujourd'hui que les préliminaires de paix, 
cédant deux provinces à la Prusse, sent 
signés, les représentants-de l'Alsace et de.la 
Lorraine ne pouvaient plus siéger à l'Assem 
blée: ils l'ont compris.eux-jnême, c'est pour- 
quoi ils ont donné leur démission. , 
Un grand nombre d'autres réprésentants, 

pour des motifs divers, ont imité cet exem- 
ple. '.'- 

L'Assemblée est donc incomplète, et l'élec- 
tion d'une partie de ses membres a été enta 
chée et. viciée pal' l' occu pation et la pression 
étrangères. 

Cette Assemblée ne· représent,e donc pas 
d'une manière complète, incontestabl~, la li-- 
Dre souveraineté populai.re. . 

l'l'un aut.re côté, pal' son vote de défiance 
et de hai,ne co.ntr~ Faris, où elle a refuSé de 
venir siéger, l'Assemblée de BOl'deaux .et de 
Versailles a méconnu les services rendus par 
Paris et l'e~prit si généreux. et. si dévoué de 
sa population. Elle n'est plus digne de siégel' 
dans la capitale. , 

FaI: '''1' esprit, profondémen t l:éactioJ1nau'e 
dont elle a fait preuve, par son étroitesse de 
vues, son caractère exclusif et rural, par l'il1- 
tolétance dont elle s'est rendue coupable en 
vers les plus iHùstl'es et les plu~ dévoués oi 
toy.eus, cette asseulblée .prq;qi,ncia.le a prouvé 
qu'elle 11'ét.ait pas à la haqteur des événe 
ments acLliels, et qu'elle était incapable de 
pr.endre.. et de faire eX1:cuter les résolutions 
énergiques indispensables au salut de la pa 
trie. 
Il n'y a qu'uno-assemblée librement élue, 

en dehors de toute pression étrangère et de 
toute influence officielle réactionnaire et sié 
geant à Paris, à qui la France entière puisse 
reconnaître le ca-ractè're de souveraineté na 
tionale et déléguer le pouvoir léi'islatii ou 
constituant. 

Hors de. l'indépendance et de la liberté des 
élections, et en dehors de Paris, il ne peut 
exister que des faux-semJllants de représen 
tation nationale et d'assemblée souveraine. 
. Que l'AsseD.Ù>lée actuelle se hâte dOllC 
d'achever la triste besogne qui lui a été con 
fiée : celle de rés.oudre la question de la pa,i~ 
ou' de la guerre, et qu'elle disparaisse au plus 
vite. Elle n'a reçu qu'un mandat limité et 
ne peut, sans violer la souveraineté du peu 
ple, s'octroyer le pouvoir constituant et le 
droit d'élaborer les lois organiques. . 
C'est à. paris qu'incombe le' dev0il' de 

faire respecter la souveraineté du peuple et 
d'exiger qu'il ne soit point porté atteinte il. 
ses droits. 
Paris ne pèut se sépal'er de la province, nI 

souffrir qu'on la détache de lui. 
Paris a été, est encore et doit rester défi 

nitivement la capitale de l~ France, la tête et 
le cœur de la République démocratique, une 
et indivisible. 
Il a donc le droit incontestable de procéder 

aux. élections d'un conseil communal, de 
s'administrer lui-même, ainsi que cela con 
vient à toute cité démocratique, et de veilla' 
à la liberté et au repos publics à l'aide de là 
gardenationale, composée de tous les citoyens 
élis an t directement leurs ~hefs par le su~ 
fragè universel. 

Le comité central de la garde nationale, en 
prenant les mesures nécessaires palUr as su 
fer l'établissement du conseil communal de 
Paris et l'~lection de· tous les chefs de la 
garde nationale, a dCllc 'pris des mesures 
très-sages, indispensabJ.es et· de première 
nécessité. 
C'est aux électeurs et aux gardes natlOl'mux 

qu'il appartient maintenant de soutenir les 
décisions.. du Gouvernement, et d'assurer l?al' 
leurs votes1 en nommant des républicallls 
convaincus et dévoués, le salut de la,. France 
et l'avenir de là République. 
Demain ils tiendront leu·rs destinées dans 

leurs mains, et notls sommes persuadés à 
l'avance qu1ils feront bon usage de leurs 
droits. \ 

Que Pinis aéliYl'e la France et sauve la 
Ilépublique ' 

DY ELECTEUR DE ~PARIS 
DECLARATION l'lE LA Pl\ESSE 

Attendu q4fe la convocation destélec1eurs est un 
acte' de la sf)n~'eraineté nationafe;' . 

Que l'exercice de cette souveralnetè n'appartient 
qu'aux pouvoirs émanés du suffrage universel] 
Que par suite: le comité qui s'est installé à 

l'hôtel de ville n'a ni droit ni qualité pour faire 
cette' convocatton ; 
Les représentants des journaux soussigrïès re 

gardent la convocation, afûchêc pour le 22 cou 
rant, comme nulle et non avenue, et engagent les 
électeurs il n'en pas tenir compte. 

r 
Le Journal dss [)ébats, le Constitt,lionmt, le 

JJloniteu1' univ/)f'sel, le Figa1'o, te Gaulois, 
la Vérilt!, Pa1'Ïs.- JOUrnal, la Press .. , la 
FI'allce, la Liberté, te Pays, 'le Nation.at, 
l'Univers, le, 7'emps, la Oloche, la Palrie, 
le Biu~ public. t'Union, l'A'ven'ir libd1'at, 
Jou.rnal des Villes et des Campagnp, le 
Charivari, le ilfond~, la ·Fmnce nonvelle, 
la Gazette de France, le Petit Ilfon'Îteul', le 
PIJtU National, l'Electeu1' l'ibre, la PeUtc 
Presse." • 1 Pl\OJET DE LOI DU GQUV"R.NE~ENT. 

•. . '. .."..,. ,'. . M. Ernest Picard, -minislre de l'intérieur. 
Comme 111 a déJa. declaré,: ~e cQm~té, C~J}- r Non-seulement le Gouvernement ne s'oppose pas 

tl'al ~e la garde natl~nale, slegeant.aJ h,oLel i..-Ia proposition que 'Vous venez tl'entenare, mai 
de ville, respeqte la liberté,de la presse, C est- . il'vous remercie de l'assentiment que vous y ayez 
i:J. .. dire le". di'oi't qU'ont tous. les citoyens de donné: àvec l:accord. avec le concours de l'As 
coutl'ôler de discuter et de critiquer ses actes semblée. force demeurera au droit. (Oui! oui! - 
à l'aide d~ tous les moyens de puthcité mais Applaudissements.) Le Gouvernem.ent vou.s. c\e 
il entend fail'B respecter les décision$ 'des re- mande de vote'r d'urgence le proJet de 101 su1- 
prés.entall:ts de la souverail1~t( du _peuple de va:'\~'Assetllblée, issue du libre suffrage de la 
Rans, et Il n.e.p~l!met~ra: pas unpnnement ql~e nation, soul pOln'8ir régulier en li'rance, \'oit seS 
l'on y 'porte attemte 'Plus longtemps en COIÜ1- cl roits méconnus le sié"o de ses délibérations 
nuant il. exciter à la désobéissance à ses d:éci- menacé par une' insU1'r~ction qui profite des 
sions et il ses ·ordres. malheurs de la patrie pour lui portor l80s 'derniers 
Une répréssiorl sévère sera la conséquence coups. ~ .'. ,. 

,d'e tels attentaM>, s'ils conti Iluen t à ~e pro- " L'Assemblée natlOuale dOit être protégee; ~lIe 
duire seule peut assurer le salut' de la France, et, bien 

. que son existence 'ne puisse dépendre d'un coup 
_. _.,_. -~, 1..(1 de force, il est du devoir du Gouvernement de 

prendre. les mesures qu'exigent les circonstances 
(1'rès-bien! très'bien!) 

« Le Gouvernement vouS propose de mettre le 
département de Seine· et-Oise en état de siége 

« L'-état de guerre est flagrant. La déclaration 
d'état de siége n'est donc pas dictée par c1es con 
sidérations politiques, mais par des nécessités de 
défense. . 

" Elle ne peut que rassurer les populations et 
contribuer à hât~r la fin d'une cri&e qui cause tant 
de ruines et semble faite pour préparer la domi 
nation de l'étranger. ((Vive a~probation.) 

« L' Assembl~ nationale decrète : 
• Adiele unique. Le dé!i'artement .de Seine-et 

Oise est mis en état de siége. » 
Le ~ouvernement demande à t'AssemQ_lée de 

déclarer l'urge.nce de ce projet, qui pourrait' êtte 
,'oté sur rapport fait d'urgence. 

Plusieurs ·voix. Le renvoi aux anciens bu 
reaux! 
M: le président. L'AssemMée veut-elle, au 

lieu de procéder au tirage des nouveaux bureaux, 
maintenir jusqu'à demain 'u après-dèmainles bu- 
reaux anciens'l (Oui! oui 1) 1 . 
Le tirage des nouveaux bureaux alita donc lieu 

ultérieurement. 
Un m,embre. Je demande qu'on ajoute à la pro 

position do mise en tat de siége du département 
dè' Seine-et-Oise le département de )iJ. Seine. 

Voix nomb1·euses. Le dépattement de la Seme 
est déjà en état de s~é"e. 
M. le président. la. Jules de Laste~rie a pro 

posé la nomination d'une commission de" quinze 
membres, et il a demandé que l'urgence f~t dé 
clarée. Je mets l'urgence aux voix sur cette pro 
position. 
Ij'urgence est déclarée 
M. le président. Iaa. proposit\on sera examl 

néè dans les bureaux en mélne temps que le pro 
jet de loi déposé par le Gouvernement. 
M. de Kerdrel. Je' demande le renvoi du pro· 

jet d'u Gouvemement à la commission qui sera 
nommée pour examiner la proposition de.M. de 
Last9yr~e. (Mouvements divers.) <. .' 
M. le président. Il faut d'abord statuer sur la 

demandè d'urgence en ce qui concerne le projet 
de loi du Gouvernement. 
L'urgence est déclarée. , ( 
M. Ernest Picard, minisl1'e cU l'intél'ieur. 

Je crois que la proI>osition de l'honorable 
M. de Kerdrel n'atteindrait pas le bUt (IU'il se 
p'ropose: arriver à ùne promptE,>; splu-tion. Elle 
ferait naître une question d'attributions qu'il est 
mutile de soulever: en ce moment, il faut éviter 
105 questions,et aller droit aux ac~e5. ('l'rès:bien 1 

très-bien 1) . 
Jo demande done que deux. comm,i.s~ions ùlS- 

ASSE ~'lBLE' E DE V L'OS AlI L DS 1 tinc'tes soi~n~ nommée~; ~.es m.ê~rles lp~l'1Ibres 
Il . ~ ü.a..q..J c.' ~pourront, SI Ion veut, en faire partie. 

M' de KerElrel. Je ne me suis pas bien fait 
comprendre. Je n'ai pas demandé que la pl'oposi· 
~ion du Gou'Ver~ement n~ füt pas ren~oyée .do;ns 
les Du1·eaux. J'al demande q'll!une seule, commis 
sion fût nommée pour préparer tout ce quJ ést re 
latif il la défense. Le projet de loi du Gouverne 
ment étant un des actes les plus importants dans 
ce sous, je demande qu'il soit renvoyé avec la pro 

l"a séance est ouverte à deux heures à Ver- position de M. de Lasteyrie à une seule et même 
r. " sailles. . ' • commission. (Mouvements divers.) 
Do dUralH.\,c en dISL<ll:Ce, du boulevard Le procès-verbal de la dernière séance est lu par M. le ministre de l'intérieur. J'insist!l, 

lVlonl.mal'tre a la Madele1ll8, 110taqLment SUl' 'M. de Rémusat l'un des secrétaireti. parce 1ue cette simplification ne serait qu'aE,Pa" 
le po.ulev~'d des .. Haliens, que~ques group.~s . ~' , , re?t~.. l n'est pas possibl~ de constituer une .c?m- 
de ylllgt-Cl:1lq, cmquante et Insme cent per- OBSERVATIONS sun LE .PIIOCIl:S-VERBAL D1ISSlO~ pe~m~nente q~ll fass(\ des propOSItIOns 
sonnes sont là en permanence discutant , successlves a 1 Assemblee. (Non! non 1) La. com- 
'gestü~~ànt et gênant la circulaLlon. 'M. de la ~erv~ dit que c'est par erreut qu~\, ~ission proposée pa~ M. de~asteyrie fera sa fOI_Ic· 

Ch ' ., 'èd" . dans le scrutm SUI' l'amendement de M. LOUIS . Hon, l'autre fera la sienne: Il faut deux. commI"- 
. aque groupe poss e. q_uatre ou, Clll!1 Blanc, relatif à, la translation de L'Assemblée na- sions distinctes. (Oui! oui! - Non !) .' 

o.rateurs en p.leln vent qm tIennent 1 atten- ti()nale de Bordeaux' â Paris, il a été pOt't6 à la M. le président. La propo&ition de M. de Ker 
tl.O~ .. des aq.d~t.E)ul's .. Ces oratom:s \ pr6lique fois comme ayant voté pour l'amenqement et <\I,'el est-elle appuyée? (Uni !-Non ! 'non!) La pro 
toujours JéactlOnna'ires, s'appUIent sur ce comme. s'étant abstenu. Il a voté pour l'amende- position étant appuyée, je . consulte l'Assemblée 
tb.èIQ.~ qtle ce qu'il fa_ut maintenant, c'est du ·ment, dont il était un de~ slqna~ire,~'. , . L'As~e~blée "eciae qu'il y aura. deux comlltis- 
trava.µ, et que le nouveau gou·vernement ~. Elye Sainte._Marled.î~que c.est égaL~mev.t SlOns dls~l~ctes.., .., " 
sera. Incapable d'en pr.ocurer. . ·~a,1 erreur que, dans le m~me s,erufll1! son, nOJ]l'a, Bile declde ensUlte qu elle se retirera ImJl1cdl,t- 
Oui certè's il faut du travail et ct l' l'dl' eté porté parml ceux des membres qUI se sont ah- tement dans ses bureaux. 

mais ~our a~oir ces deux oho~es ctae. ~) •... e, slem~s: il.a voté pour la .tf'd.l).~la~iol~ de, l'As.sem- . ~a séance est 5uspendu~ à deux heures et de- 
. ,r. " fiS ~llS, blée a Pans, et plus que Jamais li tient a mamte-I mIe. . 
l~ Y faut aUSSI la Républlque en toute secu- nir son v0t:e. '. 1:;lIe est repri~o ~ l'.i~q heat'es et demie 
rité. 1 Le proces-verbal est adopte. . MM. Piccon, MOItneux et Murltt s'excusent de 

D1!:P~CHES DE M PICARD 

G&IJ.é1'al Valentin à colonel Vabl'lJ 
Le régiment de ligne qui vous gardait !l'est-il 

replié? et qu'avez-vous pour vous garder, a~trac 
tion faite de Lobeau? 

G~néral Valent'in' à maù'e $.Pa1'IS 

Gardez la garde républicaine de Lobeau. Ce 
n'est que dans le cas où la troupe dè ligne se' re 
plierait qu'il y aurait lieu d'évacuor la caserne, 

lntériettr à . maire de Part.! , 
Réunir les maires au ministère, à cinq heures, 

prièrQ de les convoC]uer. 
CALMON 

lntérie-ur à Jules Fe-rry, me.ire de Pa'!'l}; 
~ ~' ~ ; 1 ri! 

Nous·réut'liSsoR.s les ma:il'es à ciU((lie~res.;' v6ù 
lez-vous bien m'autorisai' ft leur télegrapbier qu'iL 
)' aura une réunion w:J..ique, et qu'-cIle sera tenue à 
cinq heures an minist'ère. de l'in tërieur? 

Intérieur à m12ire de ParIs. 
Su!,pandez. l'évacuation; je. vais vérifier cet 

ordre et le dIscuter avec le géneral. 
ERNEST PICARD. 

C'est par erreur qu'Ort a fait figurâr le citoyen 
Jo.hannard parmi les membres du Comité central 
de la garde natio.nalé, dont il ne fait pas ,p8l'.t.ie. 

~. Achille Legrand, cafetier, 112, rue de Rle 
voli, nous prie de'rectlfiei"le's faits concernant SQIl 
établissement q,ue nouS'"avons publiés' hier .. 
Le génénd Cremer est· efIe.ctiveIit'ent entré se 

~fraichir an café Le~arld, mal,s' aUlmne .8pécula 
tion déplacée n'a été faite~ et les consommations 
ont été vendues aux prix: ordinaires 

------~. 
' .. 
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. b ... s- l' r' '11' • une tres- esreuse m-pirnuon, a 1'01'1\ '1"(: leur arronr issnment uL soru e pnr un ;tss,~s- 
Je dirai, avec ln morne indignatiec 'lue lui: slnut. On alla.chercher une voiture. Un autre gè 
rous no~s sommes les enucmls des a.s~a?si~s i néral, le gé0-éral . do .La ~ourieux, arrivait en cc 
les assassins sont les enuerms de la civilisation moment, pnscnmer égaleînent, avec ses deux olll 
et de l'ordre i nous sommes, nous n'publicains, ciers d'ordonnance. A [eine étaien t-ils en voiture 
pour l'ordre autant que personne. (Très-Lien! que le cheval fut arrèt f't tua. Les généraux fu- 
très-bient) 1 rent jetés en lias de la voiture, les aides <le camp 
Je tiens à ajouter quI.' c'est au péril (le sa vioque souffletés (Mouvement d'indignation), frappés it 

M. Clémenceau a faiL les ellorts dont il vient de \ COll!?S dp crosse. 
parler, et que c'est un miracle qu'i] soit en ce mo- .i.\1. Lôo Meille; s'interposa de nouveau entre 
ment (LU milieu de llOUS. (Applandissements.) les prisonniers ct cette Ioule qui poussait dos cri 
Vous \,e11('7, de fuire deux bonnes choses par vos de mort. 11 s'êeriu ]lnr une heureuse mspirattun 

votes sur ces deux projets do loi!', l'LIll commer- ,,(,)ue coux qui osent parler de les fusiller le l'as 
cial C"t social, lautrc politique ; ce t'ont là des eho·' sent I » La foula s'éoarta et les 11QPx généraux pu 
ses qui apaisent. n'est par fa force morale qu'on pst, rent lui ètrc arrachés. Le général de La Bouriaux 
vainquenr; déâez-vous des lois d'état ~le sl~gf'. Ilps ,~oulfri\Ît encore d'une hte-sure reçue devant l'cll 
Lois d'exception, car c'e .. t avec cela qu'on \ ode la . nomi , l'~ il montrait aux misérables <lui le meria 
statue de la liberté. Il çaisnt son bras mutilé par un éclat d'obus prus 

L'état de siège existe à Paris : ,\ quoi crw ~rrl· 1 sion. (Mouvement. - 'I'rôs-bien ! très-bicn i) Il u 
il? A Paris lr~ maires n'ont pas maintenant une PU l'honneur de recevoir là une nouvelle blessure 
arme il leur disposition: lis en aUl'OlIL hlentùt , 1 On 11(\ mc permit pas d'accompagner plus loin 
r;n)ce ù. la l'oree moraloquc, leur ~lomll'rollt les pro- Il: gl~lléral Ohanzy. Je ,du,; le quitter et j'arrivai 
lets quç vous \enez_ pc :'(I~er. l\OU8 voulons .1[lUS san" encombre à la gare. . 
le triomphe do Ia loi, maisil ~lut que la 101 tl'lom.. Volx Iwmol'eu,se.ç. j~t le génèral ? 
phe par I~s rne~ure~ ?1:dm~ll'es f',L J1~1'I P:u' dr~: M. Edmond Turquet, 11 pst, toujours il la pu- 
mesures d exception. (Très-hien: très-bion! a Wu!· SOli de lit Santo avec le eônéral de La Bourieux et 
che. - Aux voix l aux: voix 1) ,une viuztnlne d'ilfficie~s. J'espère qu'ils ne se- 

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur rent pas °as~as:iiués. (Bruit.) J.Ja garde nationale 
le projet df1 loi. parait, bien ~cidée il protéger leur vic 
L'article unique du .projet de loi est adopté., Je n'ajouterai qu'un Juot, pour rendre hommage 
M. le président. (,lmtllt:1 lu preposition de M. au courage de ~L Léo Meillct : c'esr, qu'au pèril 

le génél'al Trochu, qui ,l été acceptl'e d'accLama- 1 de tia ,ic, pOUl' emp,!cber un nOU\'cau crime, il tl. 
Lion par l'Assembléo entière, il faut, }Jour la rrgu- tenu à rn'accoll!lpagner jusrlu'à Yersailles. rrrè~ 
lariscl', (pùl1e soit l'édi~ét' ct déposée !'ur le btl- uien 1 très·bien!) 
reau. La déclaration d'urgence l'affranchira Iles M. Picard, ministre de L'intérieur. L'Assam 
formalités ordinaircs, et elle pourra ô~re votée blée comprenùra mieux par les faits dont elle 
très.rapidement. vient d'entendre le récit, que par toule autre ex- 
It n'y a I,Lus rien i J'odra clu .iour. , plication, quellr. est la situation actuelle. Notre 
M. Èdmond. Turquet. l'Ii je me permets de seul regret est 'lue ces faits ne puissent ètrejm 

me l!l'ésentet' à 11\ tribune dans ce costullle, e'e.t rnédiaLem('!1t publiés partout Llans Paris i mais je 
que Je sOr~ do prison. ,Tc liens ft yons dire dans dc-mande iI.:lIL le m'tnisa'e de la guerre de les pOl 
quellns' circonstances cleux représentants du pe\l- ter sa.ns délai il l'Ol'llt'e du juur cle l'armée; les sol 
pie, le gén6r~ Chanzy et mui, nous avons ('tc al'- d<~ts les connaitront, et<le pareiTsmeurtres ne s'ac 
l'étés. ' cumplil'ont 11tl.S il Paris, cn l?rancc. (Applaudis~e- 
Vendredi L8 m:1.r8, le !.J'ain de 'l'ours entrait à lllents.) • 

Paris, quand il fut brusquemcnt arrêté pat' des Une voix. Est·ce que las représentants de T'ltriS 
garùcs n.~tionl1nx armé~, ~ui requirent l'~uY<'rture ne pourraient pa~ a]l~r récl~mer les llrisonniel'~ '1 
de,. portlCres. Je voyageais ~t\'CC ma famille, dl10S M. LangloIs. OUI, certalllement! 
un wagon-saIOll; la porte en fu.t ouverte à coups M. P!card, minis/re lie t'inlél'ieltl'. Et nous, mI- 
lle cros[:e : " Où ,)st le, gén.l'I'al r.hamy? 11l!' [Ie- nislro~, nous irions avec eux. 
IDttuda-t-on. - lln'esL point ici, ri'pondis-ja, )1 PtlJ,~'leurs L'oix. Non ~ pal' les ministres! Co serait 
lors on nÙldl'essn. lies inJnres: on me dit, : "Le une faute! 

g.(\\l~ral e~t hi. ct. vous èles !\on ai(le ria camp. 11 ,lr M. Langlois. Nous S9jnmeS tout pl'l1tS il y aller 
l'Ppliqllai: « Je n'ai pas l'bonncur o'ctm l'aide de Ob:ignei'. trois ou lJuatre membres de la représlln 
camp ,lu général, mais je suis ~on collèguc il 1'.\5' Jalion (le 'P,tri:; pOUl' ceLto rui!:."ion; je demande à 
somhlèo nationale. être il1srrit le premier. 

Les hommes pén~trèl'ellt alors o.Iaos 1(\ \\ allo11, M. Haentjens. Cet&e démarche Ile pl'luL éll'EI 
bl'Ïsant tout il soups de, CI'OS!ie ('1. dr. baïunnette. ~\l'officîeusll i elle ne doit. pas ~tre faile au nom de 
Oila fait, jl~ de::;cendirenL et arrivèr~l1t à. III queur 1 Assemblée. (Trè~~bien! très-bien !)/ 
dn train. oÏl ils t1éeoll\'rirent le gélléral r.hanzy, M. le général Loysel. Allel.-~· il1llivi(.{uelle- 
<[IIi np. Sl~ cachait. raB, puisqu'il était uu tenuo rie mrnt, mais 1Jà.~ <tu nom do l'Assemblée 
gél10ral en caD1pa~ne at portait la pla'lue dc la L,;, M. de Tillancourt, Nor~J pas do ml~SlOn, une 
gion ù;'hollneur. On lui tJ(\.:lara clu'oll l'al'l'l'Iuil. au démarche toute voiontaire. (C'est vrai!) 
nom dl' la loi, au nom tiu comité (le la gurde na- M. Schœlcher. 'Nons somme~ prêts il partll 
tioualc. (Ex'CIama.tions.) M. le prés41ent. La. commission, chargée 
M. Jules Favre. Voil>i c(J 1( u'on appelle 1,\ li- d'examiner la ufoposiLion (le ilL de I;usteyl'ie fait 

acrté! sa\'oir qu'elle il(! pourr:t raire SOIl 'r,tpport (lue ùe 
M, Edmond Tnl'quet. Lorsque je \'is ent,l'ilillrr mai'l:'t DIidi. 

le généml Chanzy, je me jAUr.i hor~ rh~ 1I10n \\'a- M. le mal'quis de q!\stellane. Je d,eml.llUl0 
);on, çt je d~lJlan(tai au gùnoral de fllp permettre qU'IL~' aiL une ~éance (~ett.e nllit. 
de l'accompagner. " Il e~L bon, lui (lis·je, (ju'un Un mel,tbl'c. L'Assembl('e doit être en pcnua- 
membro de 1'lt'~~QmbI6e nationale soit a CÔl.é de nencc. 
YOU:>. Pout-l'1lre n'ose1'll-L-on pl.l~ Cil tucr deux. " l'tusilJIU'S vOi.'!:, Oui, il faut <l\'oir séance cette 
(Très·bien! Lrès-bir.n!) nuit. 
All luilieu c1cs injures nt des hlllles, 11011~ fùm('~ M. le president. Il est inuLil" du raire cles 

cOIl(luits à la m,lirie ,Ill XJU· arroJldi!;~el11()nt, OlL domonstralions Slms ]lortée, Noui; ~omme,; en p"r 
nous trOll\';lmes un lieu de protcctio!l.!Il. L~oll manence i mais la commission, }Jar l'organe de M 
Meill<'l, IllljoilÜ, nOIl~ r1{~clara 'Iu'au prili. tlo sa \ÏI', Bar~hêl<.'niy StÜl.lt·Hifairc, mr l'aiL SIl\"oir qu'elfe 
s'II le l',lllail" 1,\ n(\l.f(> ~f'nlit ~'lll\','gill'dô('. 11 voulait ne sera prde lJue drlllain ver,.; midi it pl'Î~sellt.el' 
1l11;me quo nLll~s l'u$sioll,; mis imMI:tlr!UI':tL en ~on Lrn\'ail, daos I('(luel bgul'Il \lIle proclama 
liberlé . .Mai,; ell ec Ul()Juent il,llll'vint lll1 nOt~yeau tiOlI. Elle e~t seulc ,juge du te;nps qui lui cst né-I 
parsol1uage, un ~énéral Ou\'al, reprôseillant du cessait~n. . . 
comité de la garde national". Il diL un g~r,éral M. de Kerdrel. ,1'~I,ai~ de ceux qui c!eman 
Chan:t.y : ~ Au nom du droit de la guerre, jo vous daicnt UlI(I, séalJcf! llour ce soir, la l.'Up,p()~~nt ]lo~ 
rais mOll prisoullicr. " (J~xclamati()ns N rir(,5,; Le siblé. PUiS'lll'il en CtiL !tu Lrcment., je retire mon 
général, cédant il la forc!'.. le suivit, et j'ol:.ltin~ en- obscl'\·ation. 
core de l'accompagnor. M. le géneral Martin des Pallières. La 

ous fùntes am('llés tl'abord chez 1'1. Léo ~leil- commis~iOIl, outre' lllle proclamation il. faire, il. 
let, qui nons in>l~alli~ t[lln~ ~on ~alolJ; nous y mission d'étudiel' lI1W série Uo. mesures 'lui exi 
l'ùmeli gardés pal' cinq omder~ ILe la gardr~ Il:\- gent do lJ1ûres réflexion~. Nous ospél'onl" que df' 
tioDi\lc, 'Iui 81' montrèrent plein~ tl'é.g:mls; m,lis main, à. midi, p.lle pontru. faire t;onllaiLI'e le résul 
au bouL tI'Ull quart ,t'hcme, la J'oule ill,ro"si~- tat de ses tramux; nlai~ ca dél<ü lui est néce 
sant, il fallut, pour la satisfaire, plac<!l" deux. saire. 
factionnaire!' t1aD.~ la l1laison, mais cria lle M, Péconnet. La proclalDalial), tout au moUl 
parut bientùt pluti sMffisant. On déclara rlu 'il l'al- pellt être \ otôe (lès ce soir. . 
lait ahsolu1'Oent mencr te !{énéral en. prison, ou, I@M. Arthur Legrand. Cette proclamation ost 
ce qUl ~era\t p~u" sim pla, le fusiller sur L'heurl' \l l'aite pour la province, qu'il faut rassurcr; il ne 
la. cuawlle du géJlt~ral Hl'ltil., Ilui sr t,rou\'lIiL cn faut ([one pas la faiJ'etal'dh·emellt. Ne lloUlT<tit.on 
face. (Mouvement prolo"l!ù.) an moills se réunil' il. neuf hemes'! (M,Oltl'Clllents 

M. l,éo Mcillet, le ro\'ol\cr i'l la main, pt l .. ,s divers.) 
ofliciel'~ le,sabJ'c nu, YOlllaiellt ~'oppos('(' il 1'1'1l- M. le président. La COmmlSSJOIl peme que 
It""ement du général. (\'Lye npprohaLiull.) JI 1<'lU' la proclamation pourra être impl'.imée asser. rapi 
diL : « Ma \'i(' peut, ('t.re sacl'iliéci je l'ahandolUw au dement pour être répandue dem,ün dans la jour 
peuple, mais je \'Cux ~uuvel' la l'ùLrp, "Nous née . 
l'ùme.'> rlonc oHlIue,nés à. la prison ctlt :!. sect,our, où M. Legrand. A Paris. Mais la pro\'luce'l 
nous l'rlmes. bien traité" par le,; ofliciers pL les M. de Castellane. Nous insistons pour '111'un 
gal'(le~ nationaux. membre tic la commission vienne déclarcr s'il 
Au bout de df'u\' jour:" les gl'Oupes do\'illl'c'nt n'e~t pas possihle d'avoir le rapport dès cc soir, 

plus !Dena<.:ant~. M. Léo .lIleil!et déCida que le Itô· M. le président. Mais l\L le général iIlartlll 
npl'é1.L slll'ait trallsf61'l' il la pri~lin de la ::\ant,>, 1;;ar- des PallièreE', mais M. Barlhélemy Saint·Hilairp, 
dôe par deux. bataill.ons, qui lie soulYriraiellt pns qui sont de la commission, tféclarent que leur 

AVIS AUX NOfllAlRGS & PROJ~IUÉl'AllU~S 
011 désiro achetel' lIne terrI) de rapplwt ,du pL'i,"Jle 

3{1 (J. 80,000 francs, à 80 Olt 100 Iieijest!e;j>lîl'i$. -$~ 
rtl'o~sel' pal' écrit: il. R. HA!ltN, fabricant de m éclall1cs 
5, l'UO Saint-Claude (Marais), il. Pafis 

travail, dans sun cuseinhle, ne peut être prèsentô 
avant demain Il heures. (Aux. voix 1 aux voix I) 
M. Legrand. Le travail de la commission est 

complexe: nous ne demandons pas qu'elle dépose 
CI" solr son rapport général; 'mais eUe doit rédiger 
une. proclamation. Ehbien, nous demandons qu'elle 
nous présente dès ce soir son projet oc proclama 
tion. Le temps, à cette heure, a une telle impot 
tance, qu'on ne peut pas remettrr iL demain. (Mou- 
vements divers. ) " 

M. le général Dncrot. Je suis membre de la 
commission. ',~lIe a arrêté Les idées de sa proclama 
tion, et elle a chargé trois lie ses membres de kt 
rédiger, 
Nous ayons prié M. 'l'hiers de sc rendre auprès 

dl' nous cc soir, à. six lu-ures. M. Thiers nous a 
l'l'pondu qu'il avait rendez-vous à. six heures avec 
des officiers généraux, ct q Il' il ne pourrai ~ se ren 
dre dans hl commissi</.ll ayant neuf heures et 110- 
mie cc soir. La commission ne pourrait donc être 
prête tout au plus CJ:U'~L onze heures. Cf'>. de ma in 1 

-Ce soirt - Bruit.) 
Une voix. Eu bien, qu'il y a)t sêancc publique 

domain, à onze heures. . 
M. le président. Avant la séance publique, il 

doit y avoir demaillréuQiondauslesbureaux.et 
cette réunion exige que les hnreaux soient COll 
voqués une heure avant. la séance publique. 

M. de Castellane. Nous insistons pour qu'il y 
uL séance ce soir à onze heures. (Bruit. - Aux 
voix t aux voix ') 
M. le président, ,Tc n\p'ètr. pncore une fOlS que 

la commission ne pcut ,jtre prêto a,'ant demain, 
onl!() heuros ou midi. Nous ne Jlou .... ons ,ien Mci 
der sans la commission. A (luoi servirait un(> 
séance ~i la commis,;iun ne s'y trou'iait pas~ (C'es~ 
évident !) 

M. Legrand. ::\1. le général Ducrot, qui fait. 
partie de la commission, a déclaré qu'elle de"ait, 
entendre ,\\{. 'Thiers à neuf heurrs et demie, et. 
qu'à. onze heures la proclamation pourrait èLre 
prete. Eit bien, nous demandonS qu'il y ait séance 
ce soir, à onze heures. (.Mouvements dl\ers.) 
. M. I~ pr.ésident. Je mets aux. voix l<~ proposI 
tton de'?-L Legrand. 
La proposition n'est p'as adoptee 
M. le président. L'A:.:semblée veut-('J1r, se l'én 

nil' demain dan,; ses bureaux, à,ooze heures, ct 
en séance publique à midi ? (OUi! oui!) 

L'ordre du jour'cst ail15 réglé. 
La séanco ost levée à sept heures dix minutes 

Lc chef des secrMail'/ls-rû'actew's, 
MAU RKfdlf:TPEY RÉ 

<'l'S exceptionuelles nù nous sommes, J. raison des 
"vi>lI:!meIII~, '~,fI l'occupation èiranuère. il. raisnn rie 
la rUilit.:nlf,é <les relations entre Paris ct la pro 
v-nee, de I'ahs-nce de succursales r1fl la Banque 
tians certains départeinenb, c'esr-ù-dlre il raison 
I!r l'Impossibilite où le commerce sc trouve d'es 
comp ter ses valeurs, flue nous acceptons l'urgence 
Des circonstances imprévues onl, rendu la loi in 
exécutable P.t ·lJe':r.ssitC' de" modiflcntions ... (Très 
bic~ll! très-hien l) 
l'n lillWLb/'c appaie ln demande d'u rgeuce, en ~o 

f'lD1hnt sur les J'~n~eibl1(!UleTlh qu'il a recueillis 
{il' lu. bouche do nègociants du Nord; Je pnncip 
11a la tOI estapprouvô, mais on a t'rgretté le rejet 
tif' 1 amendement qni demandait la prorogation 
,11'" édI('nJlce:! au l'" aoùt . 

I 'u~.:('n'·e, 1ll1~1' au x \'oi,'\ 
'"rlJ]l(l<it ion ~eril.' J'I:I1\'oj'{'e de, 
l'f'lUV:. 

,., IIlC/l(OI~ •• ls demande que ce~ deux. votes de 
l'A,sC'l1lblée 'OÏl'IH pl)rll~~ 11' plus tûl pus,;ihle 
or,1l1l1 »lIlr,e de P~I'I~, (\Ioll,ernl'lIt~ ùhrl"-,) 

Un mombre. Œ:'C'~t vous qUI provoqucz. vous [(tu 
avez contl'ibp.6 aux journées de Juui. (Rèclama 
tious.] 
M. le président. 8i vous adressez ainsi de __ 1Q 

terpellatj_Qins personnelles à J'orateur, je vous rap 
pellerai a l'ordre. 

Le msm.bl'e. .Mes paroles, seront consignées au 
Journal officiâ. 

M. le président. ,Tf' vous rappelle à l'ordre t 
(Très-bien! très-bien! à gauche) et j'invite l'ora 
teur à ne pas répondre à ces Interruptions 
M. Louis Blanc. Monsleur, qui m'ayez inter 

rompu, la difïêrsnce de nos opinions est cou 
verte, ce Ille semble, par la communauté <ln nos 
intèrêts, (~L vous recoànaltre» peut-être un jour 
qu'en combattant votre opinion, je plaidais votre 
pro[tre eause : 
La situaüon do l.'aris, je le répète, ost très 

grave, plus ~ril.W' que quelques personnes ne le 
supposent. Xappe!rz donc pas ta résistance pm 
l'e mploi prècipitè de la 1'0 rce. (Intel'l'uIJüons.) 
DaD~ ma convictisn profende, Ir. salut uu pays 
l't'clame, je le répète, lino psliuque d'apaîsçmen] 
Je vous conjure d'y rèllèchir. 
M. le ministre de l'intél'ieur. L'état de siege 

~t, en cc moment, une mesure défensive. 
M. Louis Blanc. On me (li L que J'état de siège 

('~t une mesure délcusivc. je 10 'eux bien i mais 
Cil cc moment il a l'inconvénlent d'indiquer qu'un 
veut avoir ri' cours à la politique de la force. (ln 
terl'ul'I.ions llou\elles.) 

Si j'{\tai" cOllvaincu que la politique de la forco 
peut ~a.l1ver Ic pays, je ne parlerais pas comme .le 
le fais. -'lais suu\'ene:l-vous que la force est quel 
quofois un instrument qui se brise dans les mains 
'lui le manienL! YOU$ en a\'e} faiL avant·hier l'ex 
pt'lrinnce. 

[,a \'l'aie politique sera celle qui appellera les 
rsprits il. 50 réunir dan,; un sentiment ù'orÙI 
Vouons l'assassinat, il. l'infamie. mais ne nuus 
e,'\posons pas à. appeler à. la rùsi:,;tanc,e cette parti,) 
de 10\ population rie Paris qui serait dispo~ée, iL se 
groupOt autour de vous, et dont l'indiffétencl.', en 
prés('nce !le cc qui se passe, peuL :;'exp'liquer par 
de~ malentendus qu'il dépend dc "ous de disûper. 

Cne 'Voix. L'Assemblée rst fort m6chanta, rruand 
011 l'attllquc elle se défen<l! (Bruit.) 
M. Louis Blanc. Je n~ai pasatkl.quél'AHsemhlee, 

pt je défends les intérêts de Paris; car Paris Cl1l 
bl'as~e unI' population nombreu,:(' qui "eut l'lll'dre 
et qnr \'Oll~ pOil vez ramenrl' ,1. \'OIIS PQr de~ mesu 
l'pS do cnncilia.tlo11 rt un appel .J. la cOltcordc. Xo 
tre politirl11c doit être colle 'lui sc ré~ume daÏ1S- ':e 
~ot~ quollulls avions mis an bas (l'une prOdalllo. 
Lion destinée à rétablir le ('aime d~ms les pspril~ 
L'ordrc dans la libeJ'té el par la Liberté. (A]lplllU 
Ji~sementl; iL gauche,) 
M. le général Trochu. La loi sur l'ét.;lt ete 

siége, ta loi ue i84n, \otée par la Répuhlique, 
n'est lJas une loi de furce, mais une loi dl' pl'otr(t~ 
lion, t'& je trollve inouï qu'à proLi()~ de cetts loi e>t 
des rli~cus~ion~ 'lui ont précPd6, le~ nom .. àe~ ~é 
I1f'raux Lecomte ct OIémûnt Thom:ts n'aient été 
prononcés ici pal' persollnr. (Appla\\{lig~Htnentli.) 
Prndant le siége tic Paris, nouS avions le~ en 

nemis il h~ Ioii; au dehors ct au dedalls 
~\i dedans it y ;wait une ol'flcine p1'lt~sienno a 

laqul'Ile (-taiL anllexi'e Ulll' fabl'iqull do nOI'in~. 11 y 
ava.it une orficine Irallçaise qni nOlis ,ttlnquait p:u 
derrière, tandis quc lll)US f(\i~ions l'ace à l'el1l1('ll!l 
de~ ~célérats avai!'"t alors pour but de '[1:tl'alyscl' 
et de d~sbllllol'er 110;; effortii (ArJlllludis~entent,s); 
al1joul'o'hui Ip~ Uleneurs de cet,le guerrll ciYile 
parricide \'Olldl'rul'nt Cil rt'jr.ter la responsabiliLi 
cc sont pU'C (J\ti, clix foi~ pf'l\dant le siégr, uut. 
fà.illi aUtnner I('~ Prlls~ienl'" ù ParIs; ce ~ORt: Cl1X 
qui ront 1('5 y ramtl1cr. (,\TOU\'I'<lllX applantli~~"' 
mrnts.) 

1,(' ;!i'nl'I'ill LN:omlr p,,-t ~Ol'Ii de l'EC<)le mih 
lai!'!'. Père clc ~ix rlll'ants, ac';uulé ue ci1ar;,;,"; d(' 
ramille, il a\'ait obtenll un emp!oi s{odentalrr, II' 
e011lmalldemcllL du Prytl,née militaÎI'p.; il quiltn. 
cl' poste> pOUl' \'cnir prolrdl'e part à hl !{lll'I'l'e; ,~'(\st 
un nlnr~yr rlu devoir ct une gmnde victime. (,,\ p 
p!alldi~seJ'nents rl'Jlé~é~.) 

(Juan t, au général UI{!menL Thoma~, il ,wait 
consacl'é sa. \'ic il Ja Il.ûpublique; il aj'ait supporté 
pour ellc un lon~ e~iI; ';'!-cillt une ànll' haule> pt 
tière. I~t pendanL Ir ::ié3e, ,dors l(uP. liOn, luttions 
tanL contre les ennemis du dehur~ qué conll'e cl'In 
clu dcdalll>, Il a été mon collaboralrul' le plus dé 
VOU(', le plus courageux, le plllS généreux. 
Je demnnde à l'AssemMée de déclarcr par Ull 

\'OLe solennel que le pays adopte la famille du 
génôral Lecomte, (Lo\l;':s applaudi~sElments.) et 
quc le meurtre c1u général Clément 'l'homag, o~t 
un deuil public auq ue! plie appelle Je pays à s' <LS 
~ociel'. (Applaudisslllllf'l1ts prolongés,) 
M. Clémenceau .. Jesllis maire de tvtonln,,"'II'I' 

J'étais daTl~ mon calJinet, à la mairie) f)lHIIl,1 Uil 
est venu me dir(': " i'i "(Ill" n'accourf':1, (la" le 
i'énél'lll Clémem Tbomilll et Ir' gt"nMal,Lcl)oJ:lLa 
VOlU êtro rusillé:;. • .fe u':ti fal~ qu'un saut, 

. Î'ai gr3\'~ le~ buLtes, mais .fe SUI~ alTi\ é trop 
ml11. 

,J':\Ï fait mOIl dO"oir (Olli 1 Ol1i 1); au péril 
cie JOa \'il'. j'~ti thit tOllS les l'Iforl,s que peut 
faire un honnl"te bOllllllf.' indigno. (,\ppl<11Hlisse 
lllf'nls,) 
M. Langlois. ,J'allais parler sur 10 p~ojeL 

d~ 101, quand le ;{~n'~ral Trochu, obéibsant à 

Il A1'1'0l\ '1' 

10 préaidont. La parole e-t à. \1. le ruppor 
tllllr du la conunisston churgôc d examiner 1(> projet 
de ~Ol sur l'~,a~ -le siège du ù"partelllOilL rIo f:.eine 
""-()'bE". 
l'Ir. Antonin Lefeb71.'c·Pontalis, },uppol'leur 

l,~ comrnlssinn ;, pris connaiss<tr.,'o du Pl'lijct,.{e 
1')1 nl':,tiné. h llll'tlrp (']1 él(ü de siô~e II' dépaJ't 
I!wnL cte Scine-eL·Oi"c. Elle a été unanime pOUl 

1 r~connaitl'e l;lll<!c:e~siL{'. 
IJ ,.\s~PllJ1Mo naLionale s'os~ transportée à Vet 
llllr<. il ~',lgit de l'y l'endr!' inviolablc!, c'n op po 
IIH un Ct'l'cJe inlhlllchi;;sabio ù l'illiillrl'ectioR cri 

l1üll",Ue cru i :::. éclatt> il Paris el (fui :l J'audace dc 
nPlJa.ccr 1('0; pon\(lir~ llei élus lie la nallon, ('l'rès- 
hll'~' tr"'~~loien~) • 

La loi n'c~t, µa8 uni' lllC'..:nrn de llioliance contre 
k- populations dt:' l:le1nH-el.-Oi~e (-:\ouvclle appro 
lJ~t'(fn), tlonL 1'!l.llarLHIJ11eot ;~ l'ordlC" ne. peut ètre 
HI:;pf\ctj l'~\s~elllhjér sent (lU'cllc peul, se fier en 
IOUle ~éCl)t'ité à. J'JlOspitalit.A '1ui lui. est lionnée 
par la ,'ill!' .tle \ cl',;ailles. (Très-hien! très 
hum !) 

Ce t'ont Jc~ l'auteurs et If'~ œmplice~ uc l'émeute 
l''Hisicune que la loi est destinée à atteindre et à 

'~flurngl~r (Qui 1 (lui 1). en !lrrtnnttam de les SUl' 
.·l11t>,·, de les écarter, do Ic~ al'rêtr:r ct de leI; pl1~ 
!llr sans Oli'nilgrJnlllll.s, ni dM~i. 

r.'e~L la Frul1ce qu'JI s'a[!it de 51111\'l'r (Xolll'elle 
1.['('rohatioH), .')1 mptlant ,\ l'Illn'i de toute aLtRinte 
L'~,.~elllblef' qui beU le Ir~ rcpn"~ont(1, ('t '>n ~acltallt 
Cllll~èçlwr qlÙ'lle I!I! ~U[)iS,I' le jlllig ue~ r"lct.iùn 
\ \ Il mouvement, d as::.emiuHlnt.) 

M. 10 président. La Uhambre \('ut-plle clIs 
('nt,,\, unrnélliaLemCJ1 L 10 projet do loi ~ (Oui' 
OUI r) 

QUl'lqu'un Ilell.1andH-t-H la pMIIIC' '! (:\on ! non!) 
.!-\!or~, jl' mct~ ,Hl" l'oix J'alticle unique du !lroj('t 
do lo!.., 

'?''l'. LOltis Blanc. ,le df'malllJo la pnrol" 
PI'IISÎf:m'S j)()Ü. L~éj!feU\'l1 e~t COmlU"Il<:t!e ! 
M, Je p1'6sidenl.. 11 rst inconto,.:tabJe qlle 

1. LOlli~ il :tllC He p.mt, en er llloment, J!l'Plldn 
ln, p~rolr liH'I::I doro:.(atiOll "11 l'I\;rlprnf'nt 'lUI' ~I 
)'.\~~pmbl,\e le lUI permet, CRI' il a demandé la 
jl:' :'01,. f]uano! J""prruy(' cOlllmcuI,'ait. 

( Il lI1C'llIm'. J',L li f:JIlL ~ard(>r let' rèl!les ~I nous 
Yüu1on:; tiuP l",; l'e;;I(>~ nou" t!ill'dt'Ill. ' 
M. le président. C,'u.,' uh<el'latill1\ étai~ mu 
". II' prè:ddl"ll a.\'il.IlI, fllt il '1. Luui~ Rlllnc qu'il 

Il ' lui :1I.":OflINlIIL lu parole que si l' A~sembl60 \' 
<;>!l "lll·'iL. 
1\1. de Tillancourt. ]\loti", '1 

ilY,lit dertl,tndé IH jlarole, nOIl fla~ 
l'j"I( H\ ,lt,lIt I!Olll\1ll'll':i',' .. '".,:,. ')\1alld 
i,I,'"l allllulwah 'Iuïl alhlit. 11l,'îlr,' Il 
\"'1\ . 
tI M. le prétôident. l,:, iia'l1llJ "~I il '1 
1,1;1 ",. 
M. Lonill Blanc 

lNSERTION8 :FINANr;ÏEn~~ 

SOCLETE DE 

CRÉDiT INDUSrrRIEL ~~ DÉPorr~ HI: ~!lH Il 
MM. les nctionllair~ de la ~'I::,(>I 

qués l'n assemblée générale IW!lU,'l!" 
20 avril J'l'OChloin, à deux IWI1H' 
o;iége da la suciété, ruo des .lu,r,il,Bi·. 1 L 

Ordt'/j du. jO(i1 
L 0 H.apport du conseil d'admi llL'itfl:.i.illll ~ dl!:; 

COll1l1lÎF~aires ; 
~o Appl'obatiun, ,s'il y a liel1, dl''' t;C;1Jlptl' 

l'exercice, et lix(~üon du dividllllde; 
30 Nomination dn trois admillisl ratell~!i et d'lln 

uu plu~iBul'!; cuollnissaireti ; 
I~o Communication du décret tin 30 Jllai 1870 

iHILurisant la t1'ansl'Ol'matioll de la suoiété Cil so 
ciété RIHmyme librc, confol'mém~!lt à.la déli(l(lra 
üon tle l'assemblée génl'l'ale du 8 avril 18Ii~!, 'lui 
"ote cctl,t) trallsfnrwnLÏon et nttillclttioH dkti UHi \ e 
Cll t:tut que ùG he~oîn dl!S 11l0ditir:atioll&~I).ll'i '~Ia 
tuts ,utés par la dél iltél'aÜoJl de fassemlMc, ,pè,né- 
ra.le <lu 7 ;).vr;11870. ' 

Aux termc~ drl> SlilLul., l'assemblée génér:.,te sc 
compo~e de tf'us les actionnaires pos!:{~<Ia.nt att 
moins, ingt acLions. N III ne pont SIl (,tif 0 l'épl'é 
enter qllc 'pai' un mantlttaire membre ùo l'a"' 
~l}mblée 

C' DE QUA'.raE MINES RÉUNIES DE 
G:EtAiSSESSAC 

Le COUpOIl Il" 12 des HcLioll~ esL pay~ Ù. lu. c~is~o dc 
ln société générale de Crédit m,9hilier, 15, placll \ten 
dome, à raison do 15 fI'. par titre uominutiJ: eL do 
lot fr. 65 ntl pOltOUI 

__ vIs diver~ 

ECOLE SP~(lIALB de COUBReB et d'lNDU8TlIllE, ~\ 
et 36, rue de la Tour-d'Auvergne. :.IIEG',L 

et CARTER, directeurs. 'Etude spélJialc dcs langl, ~e.1 1;/ 
vantes. Préparation aux écoles du !louvet'n, IjJltcn' 
Répititio1t$ (tu lycée ûonaorce: 

Librairie. 

ŒUVRES DU CITOYEN VESINIER 
L'Histoire du nouveau César, " volumes jau·!<" 
John Brown, le martyr de la libert~ des 
noirs, 1 volume in-Be. 

La Biographie de Pie IX, 1 volume ill-S' 
Les Mystères du monde, suite des MYIi(l~l'es 
du ,peuple, 1 volume in-S'', 

Les Travailleurs de l'abhne, histoire des h\Olld 
leurs, 1 volume in-So. 

Les Mystères de la pa~auté depuis l'av(i D!l~ 
ment de Pie IX jusqu a Ment"\IlR, :! vol. 1 JO-!I'" 

GARNIER frères,lib.·édit.,rne desSaints·Piir&tJ;6 

CHEFS-D'OEUVRE 
DE LA. 

LITTERATURE FRANCAISE 
l'OIU.lA'r IN-S' C,\ VAUl.&1\ 

JmpNm~$ avec lurco par M. J. CLAYE. 
SlW tr~-beau papier, 

ornés de [Jl'aVUr6S sur aGic?' pm'les mal lleul's aI·tlSte.r 
23 vo[,. SON'1 EN VENTE A 7 1'11.. 561 LB VOL. 

Ouvrag~" terminé" 1 

DEll'pres complètes de.JJlolière, a\:ec comlmontll.ire'l, atc 
• P'lf Louis Molnlld; 7 voL - Essais de 1I1ir;het d~ 

,lIontaigne, avec notes.ou commetftmires rev~, par 
,1.. V~ Le Clerc et une étude pa.rP!'évost·Paradol, 
4 vol. - OEU1)1'es de J.-B. Rousseau .. introduction et 
commeutail'es1pal' Anloine deLatoot;" l vol.-Hir 
toire de GlL B as de Santillane, par Le Sage, r.l'S 
cédée d'une notice pal' Sainte·Bwve, 2 v{). - 
Ohefs-d'œuvre littéraires de Bu/l'on, inl.ro<luctioll par 
M, l<'IOlll'enSj rIe l'Académie françaisa, ~ vol. - Imi 
tation de Jésus·OMise, traduction n oltvelle, l'C; 
llexioQs il. la lin de chaque chapitre, par l'ahbè 
Ir. de Lamennais, t vol. - OEuvres de Clément 1Ilal'''l, 
annotées, revues et I)récédé~ ,de la, ;';0 de Clë 
ment .Marot, ]lar Ch. d'Uéricault, 1 voL - OEuvre" 
rhoisies de Ma,~sitlon, préc6dées <l'une [loties bio~ 
graphique at littéraire, pal' M. Godèrroy,~'_ vol 

En cour" d'exécntJo. 1 

OElwrlJs complètes de Racine,avec un travail: lI'OµV<'HlU 
par 1\[. deSainL-Marc Girardin, de l'Acadèmlie fran 
I,ause. (Les ùeux premiers volumes sout en venrci 
- OEum'es complètes de Beileau, avec lm t.l'&vai 
nouveau, par M. Gidel, professeur de t-.'hétôtiqlle 
l, vol. (I.e premier est en vente). - OEUIolJ1'cs llom 
pti!tcs de (.a Pontaine, avec un nouveRU tM;'lIil de 
âitiqne cL ù'ùruditioll, j)o.r .111. Louis )fpl8Jl\'l. 6 \'oL 

[,irage pour amatou!'s, 150 exemJl. l1umérc.tés $ur 
tH1flicr \lo Uollnnùe, 15 fI'. le volume.-L'tIµu'~emoDt 
l'le ces exemplaires est ~i rapidll qllo les 11.1 n&teur~ 
qui I\n voudraient lall'e l'acqtli~iUoJl sont eD gD.g~3 iJ 
se hâLer. Dès ù. présent, il ne l'este Dlus !'fU'110 pet! t 
nombl'e restreint <l'exom)'!IRires ,la MOLlt BE; en 
dehors d~ la cOlleclion, Il s'est venrlu llépr ll'*,mom" 
20 fr. le vol 

Librairie de GARNIER frères. 

Rue des Saints-Pb'cs, n. 6 - Patais-Ro.!JfJ/, n_ !;sIS 01 

DICTIO~HAIRE ENCYCUJPÉDIQlU 

RI OHRAPH l.l~, IIlS TOlltE, AIYl'HOl.O GH~ - - ET GEOGRAPHIE 
Pal' LOUIS GRÊGOIRE 

Uut(cllr cs·lcllrc~, prM""eur d'histo,re e' d~ S,'olir.ll,h,~ au :ycéa 
nU'I:lr~rlc cl ail colh\gc [;h31'131 

Ut, ~otU11le gl·IJ.tU~·ir .. 8 .. jcsu .. ç 2/100 p(tg~s li IlcltC cakml8 
Il>IVT"mCc.l ~IW veau 111lpler 

Prix: ~o Ii'. - 1':I<11O{ ,,'~I1CO contf'~ ~lHu"lul'(pO~t', 

Industrie et Commarü6 

POMPES lT MACHINES ROrfATrn 
8ystème IIEIlBllNS. brevet B. C. J}AnT ott C·. 

Pr:TAU, c:Gssionnaire, 8, t'.tht R.auelagh, P:.l~S\ -r'h ru 
Cheva.ux allmental:relt d" tonte fm.'c', 

FABRIQUE DE PAPIERS PEINTS 
1'(\0 de la Roquette, 12Q, ~llCClltSala l!'aubollrg~du· 
Temp!e, 2. Gros et détail à des pcix ex.5'el1 ,i(Jllnel> 
J:on envoie des albums d'échal1,tiUOI1$ ,<W' (e"na)!(lr 

Mardi 21 mars 1871 Mardi 21 mars 187,1 ••• 
Comptanl 1 Llq 
lIq. Iliq. p. l'a:lro FONDS 0 r.:.r j!,T FAANÇJ,!S A (Sompt"nt 

ln', 71 

r~.v. 1~0Cl 1. el u-deun 

~ 1 Âal. 5l1li [" :151) Po, jUin, jaill 

~k' 'M '" Obi. rOM. 1,1.100 Ir., 3", J. no •. 7U 
r;; bl. 500 tr., 4-", j'OUI,!.. ~OV. 70 ~ ? 1""'" ", t)ul~'. ~o,. )'0 
\II< 01>1. ;)(10 Ir •• :J ", ,toUl~" Pli, Y,' 71) 1:: ta·· 3 %' ,.J0~lss. !Oor. 70 
{:j' O~l. 50tJ rr., ,%, ilS, ~ou,s~.nl)v. 70 ':I Olil. (omm,male5\ a ~., 1. no'. 70 
'" 5" Ob. 3 ";J. PO~. 70 
SOI!. 6é~. "tG., k 5110 r., f.l5 Il .. }.IllRI70 
d" Obi. Temb.1~~11, p., j. Mv. 71. 
01" d' 5 %, r, - i>IIlI Ir., t. p" j. 70 

CRÉDIT ll'fJ)t1I1Tl\1&L B'f COlllJOR" 
l&l. 5(JO tr., 125 fr.p., j. no'. 70 •••••.• 1618 

µ= ,ry' -- s i!!!i51LiE ~ S5GW 

0001\' OOJ«o.CIAl/1. 
OIUJNS. Choix ..... 

p. g,tlalité 
Ordmaires 
Sc!rtQs cour 

F,'healOJ.. et de .. ' 
42 . à 43 50 
39 60 fi 42 
32 .. ô.3~ 
33 60 A 37 20 

l. .. l'~r 
:JS .. t:. :16 
.~3 .... 115 
27 .. il 2.7 50 
28 ,. , 31 

... 'VOll(Jla. _ com. COWiQCIAU)I; .01\11 .... lUlb 
BoUée: ur,50pnlOltlil. - LCI ('ojl b~.,I. L~'100 III 
Choix .... " 150 k.iJ.- 50 25 fi 52 50 33 50 a 35 • 
1" qualit6 .. 150 kiL- 48 75 à 49 50 32. 50 à 33 . 
Sortes cour. 150 ltil.- 48 . à 48 37 3~.. à. 32. 2.5 
Inrér.ieurlls. 1~ klL-=- 46 50 à 48.. 31 .. t 3'2 

&'IlLIJ1'Il' COIOOllCLU. .U1TIImn"IQUK. 
Huil. dll eoh. dispoJl., tous rot •. 
d. do ln touel 
d" 6puréll, eJ1 tonnes ..... 
d" d. lin, .Il fûts ... 
d· d· en tl'Jl.U~1I 

Sullll d. PrIlDc.,,_.,.· , 
RIqlrii tIl dispOli., lin, { •• ([11"1,, 90" 


